
qu'à celui des Sauvages qui habitent 1le:pays~ etg àe
lui de la Compagnie qui en, est propriétai n a

déjà remarque que la. Cômpagnie du .Nord.Quest

emmene dUiCanada des$auvages pour<faire.lgehasýe;

ces gens tuent tout cequ'ilrencontrentet ettront

bientôt le pays horsd tat de fournir àa subsisence

des misérables Sauvages (qui ne cultiveittjuanish

terre,) et priveront la-Compagnie de la Baye:d'Hud.

son de son Commerce. Si les droits i"propriété
foncière, accordés à l Compagnie g êtoient soutenus

.,'une manièreefficace, ilseroitde so .intéret d'em

pêcher ce.systêie si cruel pour les naturels du pays,

et de leur assigner à cheun, d'une manière perma-

nente, des endroits séparés pour y faire la chasse, dé

£a:çon. que s'ils vouloient se donner la-peine, de con.

server la race des Castors et: des autres aniruaux,

dont la four-rure est précieuse ils seroient assurés de

tirer avantage Ade leur propre. niodération et de eur.

prévoyance. En suivant. cette méthode, on ne, saus

roit guères douter que plusieurs Districts qui sont
maintenant épu isés de Pelleteries, pourroient en:pro..
duire encore Le Castor seroit conservé avec pres-

que autant de soin qu'un animal domestique, et l'on

peut facilement s'imaginer à quel point il pourroit se

multiplier. Après avoir approprié à l'avancenent

de 14Agriculture toutes les parties des Territoires

de la Baye d'Hudson, qui y sont propres, le résidu

pourroit parveir, sous un sytême exclusif de pro.

priété, à fournir plus de Pelleteries. ue a'en do.


